
daniel.canardon
Texte tapé à la machine

daniel.canardon
Texte tapé à la machine
19/12/2022

daniel.canardon
Texte tapé à la machine
05/01/2023

daniel.canardon
Texte tapé à la machine
F-053-22-C-0189

daniel.canardon
Texte tapé à la machine





















SAINT MALO 19/12/2022



PR
O
JE
T

AO
T
du

G
O
UL

ET
St
-L
un

ai
re

V1
du

17
/1
1/
20

21



1.
BU

T:
G
es
tio

n
de

la
zo
ne

du
G
ou

le
t

•
N
et
to
ya
ge

de
la
zo
ne

:«
dé

po
llu

tio
n»

av
ec

en
lè
ve
m
en

td
es

vi
eu

x
co
rp
s

m
or
ts
,p

ne
us
,m

or
ce
au

x
de

fe
rr
ai
lle

et
de

ve
rr
e


O
pé

ra
tio

n
à
m
en

er
en

m
ai
-ju

in
av

an
tl
a
sa

iso
n
es
tiv

al
e
av

ec
as
so
cia

tio
ns

lo
ca

le
s(

YC
SL

,
AP

TP
35

, …
.) 

•
Ré

or
ga
ni
sa
tio

n
de

la
zo
ne

(a
lig
ne

m
en

td
es

ba
te
au

x)
en

ut
ili
sa
nt

le
sz

on
es

no
n 

he
rb

eu
se

s (
pr

és
er

va
tio

n 
de

 la
 b

io
di

ve
rs

ité
 d

e l
’e

st
ra

n 
et

  d
es

 b
er

ge
s)


O
pé

ra
tio

n
à
m
en

er
pe

nd
an

tl
a
sa
iso

n
es
tiv

al
e
lo
rs
qu

e
la

zo
ne

es
tv

id
e
de

ba
te
au

x
(a
ve

cS
T

m
ai
rie

,Y
CS

L,
AP

TP
35

)

•
Ut

ili
sa

tio
n 

ra
iso

nn
ée

 d
e 

la
 zo

ne
 p

ou
r l

’h
iv

er
na

ge
 d

e 
ba

te
au

x e
t l

es
 m

ise
s à

 
l’e

au
 e

t s
or

tie
s d

’e
au

 d
es

 b
at

ea
ux

 d
e 

l’A
OT

 d
e 

St
-L
un

ai
re


O
pé

ra
tio

n
an

nu
el
le

à
m
en

er
av

ec
ad

hé
re
nt
sA

PP
SL
,Y

CS
L,
AP

TP
35



2.
Si
tu
at
io
n
gé
né

ra
le













3.
 Z

on
e 

de
s m

ou
ill

ag
e 

d’
hi

ve
rn

ag
e

Zo
ne

he
rb
eu

se
à
pr
és
er
ve

r



Li
m
ite

de
la
zo
ne



Su
pe

rfi
ci
e

Zo
ne

N
or
d
:3

86
5
M
²

Zo
ne

Su
d
:7

80
M
²



Co
or
do

nn
ée

sd
es

po
in
ts
lim

ite
de

la
zo
ne

:

Re
pè

re
Po

in
t

La
t/
Lo
n

hd
dd

°m
m
.m

m
m

’ 
W
GS

84

A
N
48

38
.1
31

W
2
06

.2
27

N
48

38
.1
31

W
2
06

.2
27

B
N
48

38
.1
08

W
2
06

.2
09

N4
8
38

.1
08

W
2
06

.2
09

C
N
48

38
.0
90

W
2
06

.2
03

N
48

38
.0
90

W
2
06

.2
03

D
N
48

38
.0
86

W
2
06

.2
15

N
48

38
.0
86

W
2
06

.2
15

E
N4

8
38

.0
93

W
2
06

.2
23

N
48

38
.0
93

W
2
06

.2
23

F
N
48

38
.0
88

W
2
06

.2
49

N
48

38
.0
88

W
2
06

.2
49

G
N4

8
38

.1
23

W
2
06

.2
61

N
48

38
.1
23

W
2
06

.2
61

H
N
48

38
.0
59

W
2
06

.2
36

N
48

38
.0
59

W
2
06

.2
36

I
N
48

38
.0
24

W
2
06

.2
34

N4
8
38

.0
24

W
2
06

.2
34

J
N
48

38
.0
24

W
2
06

.2
40

N
48

38
.0
24

W
2
06

.2
40

K
N
48

38
.0
58

W
2
06

.2
49

N4
8
38

.0
58

W
2
06

.2
49



4.
O
rg
an

isa
tio

n
de

la
zo
ne

Zo
ne

 d
’a

m
ar

ra
ge

 su
r 8

 lig
ne

s
In
te
rv
al
le

de
8m

en
tr
e
ch
aq

ue
lig
ne



Zo
ne

 d
’am

ar
ra

ge
 su

r 8
 lig

ne
s

In
te
rv
al
le

de
8m

en
tr
e
ch
aq

ue
lig

ne

L8

L7

L6
L4

L3

L2
L1

L5



Zo
om

pa
rt
ie
ha

ut
e L8

L7

L6
L4

L3
L5



Zo
om

pa
rt
ie
ba

ss
e

L2
L1



15
M
èt
re
s

An
cr
e
à
vi
s

Ba
te
au

Am
ar
ra
ge

pa
rb

ou
te

nt
re

an
cr
e
à
vi
s
et

ba
te
au

:
Si
m
pl
e
à
la
pr
ou

e
Do

ub
le
à
la
po

up
e

Le
 b

at
ea

u 
do

it 
êt

re
 à

 é
qu

id
ist

an
ce

 d
es

 d
eu

x p
oi

nt
s d

’am
ar

ra
ge

 a
fin

 d
e 

ne
 p

as
 

av
oi
ru

n
év
ita

ge
im

po
rt
an

te
tt
ou

ch
er

au
xa

ut
re
sb

at
ea

ux
Po

ss
ib
ili
té

de
m
et
tre

de
sb

éq
ui
lle
s
la
té
ra
le
ss

el
on

le
ty
pe

de
ba

te
au

5.
 P

rin
cip

e 
d’

am
ar

ra
ge

 :
An

cr
e 

à 
vi

s e
nf

on
cé

e 
da

ns
 le

 sa
bl

e 
av

ec
 u

n 
bo

ut
 d

e 
lo

ng
ue

ur
 0

,7
5m

 m
an

ill
é 

à 
l’a

nc
re

 
Bo

ut
 a

ve
c u

ne
 p

et
ite

 b
ou

ée
 fl

ot
ta

nt
e 

de
 si

gn
al

isa
tio

n 
et

 œ
il 

ép
iss

é 
à 

so
n 

ex
tr

ém
ité

 
su

pé
rie

ur
e 

se
rv

an
t p

ou
r l

a 
pr

ise
 d

’am
ar

ra
ge

15
M
èt
re
s



L8
L7

L5
L6

L4
L3

L2
L1

LIG
NE

Nb
e

Ba
te
au

x

Nb
e

an
cr
e
à

vis

Bo
ut

12
m
m

(e
n
M
)

Pe
tit
e

bo
ué

e

m
an

ill
e
et

co
ss
e
à

œ
il

L1
4

5
5

5
5

L2
3

4
4

4
4

L3
4

5
5

5
5

L4
4

5
5

5
5

L5
3

4
4

4
4

L6
3

4
4

4
4

L7
3

4
4

4
4

L8
2

3
3

3
3

to
ta
l

26
34

34
34

34

6.
M
oy
en

sn
éc
es
sa
ire

s



Fo
nc
tio

nn
em

en
td

e
la

zo
ne

:

26
em

pl
ac
em

en
ts
gé

ré
sp

ar
AP

PS
L
po

ur
af
fe
ct
at
io
n
de

sp
la
ce
s

Af
fe
ct
at
io
n
de

sp
la
ce
ss

el
on

ty
pe

et
ta
ill
e
et

TE
de

sb
at
ea

ux

Bé
né

fic
ia
ire

s:
•

ad
hé

re
nt
se

tu
til
isa

te
ur
s
de

s
AO

T
de

St
Lu
na

ire
(A
PP

SL
,Y
CS

L,
AP

TP
35

)
•

ad
hé

sio
n 

an
nu

el
le

 à
 l’A

PP
SL

 ( 
co

m
m

e 
sy

m
pa

th
isa

nt
s p

ou
r l

es
 e

xt
ér

ie
ur

s)
•

at
te
st
at
io
n
as
su
ra
nc

e
ob

lig
at
oi
re

•
re
de

va
nc
e
an

nu
el
le

30
€/

an
 so

it 
 u

n 
to

ta
l d

e 
75

0€
/a

n
En

 5
 a

ns
 : 

re
to

ur
 à 

l’é
qu

ilib
re

 b
ud

gé
ta

ire
 

À
pa

rt
ir
de

la
6è

m
e

an
né

e:
 b

én
éf

ic
es

 p
ou

va
nt

 ê
tr

e 
ré

in
ve

st
i d

an
s l

’e
nt

re
tie

n 
de

 la
 zo

ne
(c

ha
ng

em
en

t m
an

ill
es

, b
ou

t, 
bo

ué
e…

)



Zo
ne

 d
’am

ar
ra

ge
 su

r 8
 lig

ne
s

In
te
rv
al
le

de
8m

en
tr
e
ch
aq

ue
lig

ne

L8

L7

L6
L4

L3

L2
L1

L5



Zo
om

pa
rt
ie

ha
ut
e L8

L7

L6
L4

L3
L5

L3
1
:A

L4
1
:B

L5
1
:C

L6
1
:D

L3
2
:E

L4
2
:F

L5
2
:G

L6
2
:H

L3
3
:I

L4
3
:J

L5
3
:K

L6
3
:L

L3
4
:M

L4
4
:O

L7
1
:P

L8
1
:Q

L7
2
:R

L8
2
:S

L7
3
:T



Zo
om

pa
rt
ie
ba

ss
e

L2
L1

L1
1
:U

L1
2
:V

L2
1
:W

L1
3
:X

L2
2
:Y

L1
4
:Z

1
L2
3
:Z

2
2
Am

ar
ra
ge

te
m
po

ra
ire

























































Sujet : Tr: [INTERNET] RE: CONSULTION N2000 / PROJET CREATION ZMEL / SAINT LUNAIRE
De : PORS Gwenolé - DDTM 35/UEEM/DPMQEL <gwenole.pors@ille-et-vilaine.gouv.fr>
Date : 04/01/2023 à 10:24
Pour : PORS Gwenolé - DDTM 35/UEEM/DPMQEL <gwenole.pors@ille-et-vilaine.gouv.fr>

-------- Message transféré --------
Sujet :[INTERNET] RE: CONSULTION N2000 / PROJET CREATION ZMEL / SAINT LUNAIRE
Date :Fri, 21 Oct 2022 15:33:41 +0200 (CEST)

De :> ABELLARD Olivier - DETACHES (par Internet) <olivier.abellard@oĩ.gouv.fr>
Répondre à :ABELLARD Olivier - DETACHES <olivier.abellard@oĩ.gouv.fr>

Pour :PORS Gwenolé - DDTM 35/UEEM/DPMQEL <gwenole.pors@ille-et-vilaine.gouv.fr>
Copie à :ophelie.le-cloirec@developpement-durable.gouv.fr, MELLAZA Sven

<sven.mellaza@oĩ.gouv.fr>, Pauline BLANCHARD <pauline.blanchard@oĩ.gouv.fr>,
LEMOUILLOUR Nelly (Cheffe du pôle DPMQEL) - DDTM 35/UEEM/DPMQEL
<nelly.lemouillour@ille-et-vilaine.gouv.fr>

Une peƟte erreur dans mon mail

Il faut lire :
Pour les habitats de pré salés (1330-4 et 1330-5), la sensibilité est plus forte.

Au lieu de 1130-4 et 1130-4 . (le 1130 = estuaire)

Désolé

Olivier ABELLARD
Office Français de la Biodiversité
DélégaƟon de façade AtlanƟque
bureau : 02 33 69 20  82
mob : 06 77 99 98 92
interne : 32 11
mail : olivier.abellard@oĩ.gouv.fr 

films de sensibilisaƟon :
-maërl : hƩps://drive.google.com/file/d/1PL_k8WTxIQFDel9gjvmpncvK7ZKjivRL/view?usp=sharing
-navigaƟon dans les aires protégées : hƩps://www.facebook.com/ApplicaƟon.NavECo/videos/?ref=page_internal
-nidificaƟon sur les plages : hƩps://www.youtube.com/watch?v=fS-LtSpLwG4

De : Olivier ABELLARD <olivier.abellard@oĩ.gouv.fr>
Envoyé : vendredi 21 octobre 2022 15:24
À : PORS Gwenolé - DDTM 35/UEEM/DPMQEL <gwenole.pors@ille-et-vilaine.gouv.fr>
Cc : ophelie.le-cloirec@developpement-durable.gouv.fr; MELLAZA Sven <sven.mellaza@oĩ.gouv.fr>; Pauline
BLANCHARD <pauline.blanchard@oĩ.gouv.fr>; LEMOUILLOUR Nelly (Cheffe du pôle DPMQEL) - DDTM 35/UEEM
/DPMQEL <nelly.lemouillour@ille-et-vilaine.gouv.fr>
Objet : RE: CONSULTION N2000 / PROJET CREATION ZMEL / SAINT LUNAIRE
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Bonjour Gwenolé,
Je vous fais remonter les éléments d’analyse communiqués par mon collègue Sven MELLAZA pour le volet Habitat
marin et  terrestre . Ces éléments ont été relus par moi-même  et Ophélie LE CLOIREC de la DREAL. Pour l’avifaune,
la sensibilité reste à experƟser.
Les cartes  des habitats présentés ci-dessous sont téléchargeables
Carte habitats marins : outil-transferts.ofb.fr/?79f75fd995b0f32
Carte habitats terrestres : outil-transferts.ofb.fr/?65f6d6c24126305

Sensibilité des habitats
Pour le volet habitat marin (en jaune), il est noté la présence de l’ habitat 1140-3, avec une sensibilité qualifiée de
faible pour les perturbaƟons physiques (cf. pj).

Pour les habitats de pré salés (1130-4 et 1130-5), la sensibilité est plus forte.

RecommandaƟons
- >lors des travaux et pour l’installaƟon des mouillages de moindre impact, veiller à ce que les points d’ancrages
ne soient pas situés en zone végétalisée (pré salés) ; cf carte habitats terrestres.

-> Lors du remplacement des corps-morts ou lignes de mouillage, ainsi que lors de l’enlèvement des déchets (type
pneus corps-mort) à marée basse, la circulaƟon des engins sur le domaine public mariƟme devra être opƟmisée
pour éviter au maximum l’impact sur ces habitats sensibles (herbus/prés salés). Si l’évitement n’est pas possible, il
est préférable d’intervenir à marée haute avec barge et plongeurs.

-> Lors des travaux d’installaƟon des vis d’ancrage par forage en remplacement des corps-morts, l’entreprise de
travaux (si uƟlisaƟon de barge) devra veiller à limiter au maximum la turbidité générée par l’installaƟon de
l’ancrage.

- > Pour les mouillages situés à proximité immédiate de zones sensibles pour certaines espèces (oiseaux
notamment) : éviter les périodes de sensibilité pour l’avifaune (nidificaƟon, hivernage…). Des éléments
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complémentaires seront communiqués ultérieurement sur ce thème.

Remarque générale risque de contaminaƟon/polluƟon sur les zones de mouillages : Quelle que soit la nature de la
coque et des éléments structurels du navire, il est rare que la situaƟon permeƩe d’affirmer que le navire ne
présente pas de risque de polluƟon de l’environnement (risque dépendant de plusieurs facteurs : état de
dégradaƟon du navire, source, récepteur, moyen de transfert, flux). La plupart des plasƟques sont amenés à se
dégrader en micro plasƟques, alors que les revêtements desƟnés à habiller et protéger la coque relarguent
systémaƟquement des substances toxiques dangereuses. Seules les épaves anciennes, en bois non traités peuvent
être considérées comme non-nocives pour l’environnement. De nombreux éléments addiƟonnels à bord du navire
peuvent vite aggraver significaƟvement la nocivité de l’épave. Ces risques sont à prendre en considéraƟon pour un
usage à long terme d’une zone de mouillage.
->Une manière de limiter ce type d’impact est de prévoir un démontage hivernal des lignes de mouillages. Autant
pour limiter l’usure des lignes de mouillage que pour limiter l’impact sur les habitats marins.

Olivier ABELLARD, Sven MELLAZA, Ophélie LE CLOIREC, PAULINE BLANCHARD
Office Français de la Biodiversité
DélégaƟon de façade AtlanƟque
bureau : 02 33 69 20  82
mob : 06 77 99 98 92
interne : 32 11
mail : olivier.abellard@oĩ.gouv.fr 

films de sensibilisaƟon :
-maërl : hƩps://drive.google.com/file/d/1PL_k8WTxIQFDel9gjvmpncvK7ZKjivRL/view?usp=sharing
-navigaƟon dans les aires protégées : hƩps://www.facebook.com/ApplicaƟon.NavECo/videos/?ref=page_internal
-nidificaƟon sur les plages : hƩps://www.youtube.com/watch?v=fS-LtSpLwG4

De : PORS Gwenolé - DDTM 35/UEEM/DPMQEL <gwenole.pors@ille-et-vilaine.gouv.fr>
Envoyé : jeudi 20 octobre 2022 11:17
À : ABELLARD Olivier - DETACHES <olivier.abellard@oĩ.gouv.fr>
Cc : ophelie.le-cloirec@developpement-durable.gouv.fr; LEMOUILLOUR Nelly (Cheffe du pôle DPMQEL) - DDTM
35/UEEM/DPMQEL <nelly.lemouillour@ille-et-vilaine.gouv.fr>
Objet : Re: CONSULTION N2000 / PROJET CREATION ZMEL / SAINT LUNAIRE

Bonjour Olivier,

Je vous remercie de me faire retour des préconisaƟons environnementales concernant les demandes d'AOT ci-
jointes, relaƟves à la créaƟon de la ZMEL du Goulet.

Concernant la demande TSMB pour la mise en place des apparats :

retrait des déchets situés sur l'ensemble de la zone
trouées par mini pelle pour la mise en place des ancres à vis (opƟon si sol dur)
les travaux auront lieu en mai / juin 2023 quand les navires auront quiƩé la zone.
ils seront réalisés uniquement sur l'estran à marée basse.

Concernant la demande de la mairie :

ModificaƟon de l'arrêté interpréfectoral pour inclure une zone d'hivernage allant de fin septembre à fin
avril.
mouillages interdits l'été

Ces éléments pourront, je l'espère, vous orienter.
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Bien cordialement,

Le 16/09/2022 à 14:55, PORS Gwenolé - DDTM 35/UEEM/DPMQEL a écrit :

Bonjour Olivier,

J'ai relancé la mairie de Saint Lunaire sur le sujet, car je reste sans aucun retour.

Afin d'anƟciper, étant donné que la fin d'année approche à grand pas, verrouillant les engagements
de crédit, pouvez vous m'envoyer les différents prestataires proposant des mouillages écologiques,
pour obtenir des devis rapidement.

Bien cordialement,

Le 31/08/2022 à 11:57, PORS Gwenolé - DDTM 35/UEEM/DPMQEL a écrit :

Bonjour,

Nous instruisons actuellement un projet de créaƟon d'une ZMEL (Zone de Mouillage
d’Équipements Légers) de manière à régulariser une occupaƟon du Domaine Public
MariƟme qui a toujours été constatée.
Deux scenarii sont envisagés par la créaƟon d'une ZMEL à part enƟère, soit la
modificaƟon de l'arrêté actuellement en vigueur pour intégrer ceƩe sous-zone. Dans
les deux cas, les mouillages seront normalement exploités en mode hivernal.
Afin d'accompagner la municipalité sur ce projet, qui aura le mérite de neƩoyer la zone
des vieux mouillages réalisés en pneus ou sous dimensionnés et des navires
abandonnés, l’État est financeur de la mise en place de 26 mouillages écologiques.

En foncƟon du projet présenté en PJ, quel sera l'interlocuteur N2000 pouvant apporter
les préconisaƟons environnementales?
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Avant de lancer ma consultaƟon, avez-vous déjà des impéraƟfs à exposer et peut-être
les coordonnées d'entreprises compétentes à ce genre d'acƟon.

Enfin, si vous avez connaissance de la mise en place de mouillages d’intérêts
écologiques sur le secteur DDTM 35, n'hésitez pas à m'interroger si un financement
peut être alloué par nos services.

Bien cordialement,

--
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Demande de précisions de l’Autorité environnementale du 05/01/2023 

Il est indiqué dans votre courrier du 3 janvier 2023 que les travaux de retrait des déchets seront réalisés 

en juin 2023 et les travaux sur l’estran pour la mise en place des ancres à hélices semblent être 

programmés à la même période. Il est indiqué que ceci répond aux exigences du référent Natura 2000 

concernant la fin de la période de nidification. 

Il est néanmoins indiqué dans l’avis de la CNDPS que la mise en place des vis d’ancrage sera à réaliser 

entre septembre et fin février pour les mouillages situés à proximité immédiate des zones sensibles 

pour certaines espèces (oiseaux notamment). Pouvez-vous svp préciser le calendrier des travaux et les 

dispositions prévues par rapport à la recommandation de la CNDPS ? 

La CNDPS formule par ailleurs d’autres recommandations dans son avis et notamment : 

- l’optimisation de la circulation des engins sur le domaine public maritime lors du remplacement 

des corps morts ou lignes de mouillage ainsi que lors de l’enlèvement des déchets, 

- la limitation au maximum de le turbidité générée par l’installation des vis d’ancrage. 

L'OFB indique par ailleurs dans son avis du 21 octobre 2022 que si l’évitement des habitats sensibles 

(herbus, prés salés) n’est pas possible, il est préférable d’intervenir à marée haute avec barge et 

plongeurs. 

Pouvez-vous svp me confirmer que ces recommandations de la CNDPS et de l'OFB seront bien prises 

en compte ? 

 

Réponse de la DDTM d’Ille-et-Vilaine du 5/01/2023 

Il y a eu une compilation des volontés de chacun pour porter ce projet. 

En effet, l'association souhaite organisée une journée citoyenne pour nettoyer l'estran sauf que les 

déchets récoltés ne peuvent pas être pris en déchetterie classique justifié par la présence des pneus. 

De ce fait, j'ai donc sollicité l'entreprise TSMB sur Saint Malo pour demander un devis pour le retrait 

et le traitement des déchets, ainsi que la mise en place d'ancre à vis suffisamment dimensionnées car 

le projet présenté par l'association offrait des longueurs insiffisantes pour supporter les plus gros 

navires. 

Les déchets, qui restent dans l'ensemble transportables, seront recueillis à la main par une action 

solidaire et seront entreposés dans un benne située sur parking communal. 

Les engins n'évolueront pas sur les espaces sensibles. Le tractopelle de la commune sera mis à 

disposition et son cheminement sera exclusivement réalisé sur l'estran sableux. 

Concernant les travaux, ceux-ci sont programmés en (normalement en juin) 2023. Une AOT sera établie 

au bénéfice du prestataire sur laquelle seront repris les recommandations des différentes entités 

consultées. 

Ceux-ci seront réalisés en dehors des périodes de nidification, à partir du mois de juin, sans dépasser 

le mois de septembre étant donné que le périmètre doit être opérationnel ( stabilisation du sol pour 

garantir l'ancrage ) courant octobre. 

Il est convenu avec les membres de l'association, destinés à gérer la zone de mouillage, que si des 

travaux restent à réaliser en fonction de certaines contraintes (environnementales, dureté du sol, ...) 

ceux-ci seront et resteront à leur charge et pourront donc être installer au fil de l'eau lorsqu'ils sont 

situés à proximité immédiates des zones sensibles. (pour information, je vous joins une AOT ayant un 

cas similaire où est encadrée l'évolution des engins article 6). 

Concernant la circulation sur le DPM, le tractopelle communal est déjà habilité à évoluer sur l'estran. 

Les principes de précaution des milieux sensibles sont déjà assimilés. 

Pour la mise en place des ancres à vis. L'entreprise TSMB va prendre l'approche du représentant de 

l'association pour sonder le sol avant commande des matériaux et intervention, pour que la longueur 

des tiges métalliques soit adaptée. 



L'option d'une mini pelle est envisagée aux seules trouées devenues impossibles par la présence de sol 

trop dur, par la présence de tourbe ou sous-sol caillouteux. 

Les déchets situés sur prés salés ou herbus seront retirés à la main. Il s'agit de pneus de voiture remplis 

de béton. Les hauteurs d'eau et le temps de la marée haute ne seront pas suffisants pour l'intervention 

d'une barge. 

Toutefois, ce scénario peut être renseigné étant donné que TSMB est équipée d'une barge et 

plongeurs, mais j'estime qu'il ne sera pas employé. 

Pour conclure, je peux vous confirmer que les préconisations seront retranscrites sur l'AOT.  
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